
COMMUNE DE L’ÉTOILE 
 

CONSEIL MUNICIPAL Du Mercredi 6 décembre 2023 

 
Le Conseil Municipal de la Commune de L’Étoile, légalement convoqué, s’est réuni ce jour sous la 

présidence de Monsieur Thierry BAILLY, Maire. 

Présents : Mmes M. DULLIN – R. JAMES-INGRAND - M. ROUSSOT – I. THEVENET – J. PISKIN – 

E. GOYDADIN – S. BENOIST 

MM. J-G. ROBLIN – P. BAZIN – A. CHAMBARD – Q. PLUBELLE – M. CONDEMINE (arrivé à 

20h13) 

Secrétaire de séance : P. BAZIN 

Ouverture de la séance par l’approbation du compte rendu du 15 novembre 2023. 

 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE 

 

TRANSFERT COMPETENCE PUBLICITE EXTERIEURE 

N°51/23 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité, approuve le transfert 
automatique de la compétence publicité extérieure à compter du 1er juillet 2024 auprès des services d’ECLA 
 

DECISION MODIFICATIVE 

N°52/23 le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, annule la délibération n°44/23 
   
N°53/23 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité approuve la décision 
modificative suivante :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prime pouvoir d’achat exceptionnelle :  

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve le projet concernant la prime pouvoir d’achat. 

Le dossier sera transmis au centre de gestion avant retour pour validation définitive. 

 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 
Cérémonie des vœux : samedi 6 janvier à 18h 
Repas CCAS : samedi 27 janvier 
Journée citoyenne : samedi 23 mars 
 
La réunion est levée à 21h30 
Prochaine réunion le mercredi 17 janvier à 20h00. 
Le secrétaire de séance       Le Maire 

 

Comptes  Montants  

D023  + 7370 €  

R021  + 7370 €  

21312/040  + 1354 €  

21318/040  + 4816 €  

2188/040  + 1200 €  

722/72 + 7370 € 


